






Chaque électeur ne peut voter que pour une liste sans radiation ni adjonction de noms et, le cas échéant, 

sans modification de l'ordre de présentation des candidats. Est nul tout bulletin établi en méconnaissance 

de l'une de ces conditions. 

8.2 Suppléants 

Conformément à l'article 0719-20 du code de l'éducation, pour chaque représentant des usagers, un 

suppléant est élu dans les mêmes conditions que le titulaire. 

8.3 Accès à la plateforme de vote 

Pour exercer leur droit de vote les électeurs se connectent via le réseau Internet sur la plateforme de vote· 

conçue et mise à disposition de l'universitaire par le prestataire Neovote. 

L'accès à la plateforme se fait via un lien URL indiqué sur les communications adressées par le prestataire 

lors de la transmission des identifiants. L'accès est également proposé par l'ENT, à espace consacré à ces 

élections. 

Le site de vote est accessible 7J/7 et 24h/24 à partir du 6 novembre 2025. Puis, l'électeur pourra exprimer 
son vote du mardi 25 novembre, 9h00 au jeudi 27 novembre 2025, 16h30 au moyen de t?ut terminal 

usuel connecté à Internet (ordinateur, tablette, sma.rtphone). 

Les modalités de fonctionnement de la plateforme de vote sont précisées au 2.1 de l'annexe 1. 

8.4 Postes informatiques à disposition de l'électorat 

La liste des postes informatiques déployés sur les campus INSPE est présentée à l'annexe 3. 

8.5 Assistance de la plateforme de vote 

Pendant toute la période de vote un centre d'appel est chargé de répondre aux questions des électeurs. 

L'assistance téléphonique est accessible 24h/24 et 7J/7 par appel téléphonique pendant toute la durée du 

scrutin. 

Pour toute demande relative à leur participation au scrutin les électeurs peuvent adresser également une 

demande par courriel à l'adresse: elections.ut2@univ-tlse2.fr 

8.6 Sécurité du scrutin 

La plateforme choisie fait l'objet d'une expertise indépendante. 

Le mode de répartition des clés de chiffrement sont précisées au 5.3.3 de l'annexe 1. 

ARTICLE 9 : CANDIDATURES ET PROFESSIONS DE FOI 

Sont éligibles au sein du collège dont ils sont membres tous les électeurs régulièrement inscrits sur les 

listes électorales. 

9.1. Dispositions générales 

Le dépôt de candidature est obligatoire. 

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes candidates. 

9.2. Dépôt des candidatures 
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